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EXTRAIT
7

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
prifes par les Gens des Troirs-Etats delà
Senéchauflfée de Touloiïfe , aflèmblez par
Mandement du Roi en la Ville de Montpei-
lier au mois de Décembre mil fept cens qua-
rante- quatre.

J)H Mardi quinziéme "Décembre mil fept cens quarante-quatre,

Président Monfeigneur /’Archevêque de Touloufe.

E Sieur deLafage , Sindic General, a dit :

Que plufieurs Diocéfes de la Senéchaiilïée
de Touloufe L’ont chargé de demander à
l’AfTemblée que le Reglement fait pour le
Diocéfe de Touloufe fur la maniéré de
pourvoir à la Dépenfe du Recreufemcnt
8l Entretien des Foflez qui font aux bords

des grands Chemins, qui a été approuvé par les Etats &
A i)
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autorîfé par Mclfîclirs les ÇommiflGures du Roi s foit rendu
commun dans toute la Senéchauflfée , attendu que lés Che-
rnins , St notamment celui de la Pofte , ne peuvent être
mis dans un état praticable pat le défaut de Recreufement
defdits Foflfez & de la Largeur defdits Chemins.

Que cette Demande paroît des plus jùftes, attendu l‘im-
polfibilité qu’il y a de parvenir à pourvoir au payement
des fraix du Recreufement & Entretien defdits Foflfez

?i«'en remettant la. Dépenfe fur les Particuliers dont les
onds aboutiflfent aufdits Foflfez : Qu’il eft aifé de com-

prendre que la mauvaife volonté de certains Particuliers,
la négligence des autres & Fimpqflfltbilité à l’égard de
quelques-uns, tels que les Abfens, joint aux fraix de cette
Dépenfe & aux Formalitez qu’il faudroit obferver pour en
retirer le payement, ne permettent pas de fe flater de réiilïîr
à exécuter les Réglés qui ont été établies de tout tems à ce
fu jet.

Qu’il a propofé à l’Aflfemblée de délibérer que le Re-
glement qui a été approuvé aux Etats derniers , & autorifé
par Meilleurs les Commiflfaires du Roi pour le Diocéfe de
Touloufe , foit exécuté dans la SenéchaulTée s ainfî qu’il
eft expliqué dans le Projet ci-après.
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PROJET
DE REGLEMENT

Au fujet de l’Entretien des Feffi&t (f de la
Largeur des Chemins dans l'étendue de la Se-

nechaujfée de Touloufe.
Article Premier.’

I L fera fait dans chaque Communauté , par les Confuls des
Lieux, des Verbaux contenant le nom des Pofleffeurs des

Terres qui bordent les Chemins ou les Foffez de déehar-
ge appeliez Foffez Mayrals ; $c attendu qu’il arrive fou-
vent que les Confuls des Lieux négligent de comprendre
dans leurs Procès Verbaux certains Particuliers, les Sin-
dics des Dîocéfes & le Direéteur des Travaux de la Séné-
ehaullée pourront ajouter à cet Etat ceux qui auront été
omis, après qu’ils en auront reconnu la neceffité par une

Vérification qu’ils en auront faite , ou qui aura été faite
parles Infpeéteurs des Chemins ou autres Perfonnes oré-
pofées à cet effet.

IL

Faute par îefdits Proprietaires de faire recreufer leurs
Foffez quinzaine après l’Avertiffement qu’ils en auront re-,

fu, il fera permis aux Sindics des Dîocéfes , Directeurs des
A iij
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Travaux de la SenéchauflTée , Infpe&eurs des Chemins ou

autres Perfonnes prépofées de prendre dans les Lieux les
plus prochains le nombre des Charretes & Ouvriers ne-

ceflaires pour travailler aux endroits qui leur feront par
eux indiquez , moyennant le payement qui leur fera fait de
leurs Salaires fur le pied des prix courans ; à l’effet de

quoi eft enjoint aux Travailleurs de Terre , aux autres

Ouvriers & aux Conducteurs des Charretes d’obéir au

premier ordre qu’il leur en fera donné , & de fe conformer
pour ledit Travail à ce qui leur fera preferit par lefdits
Sindics, Directeurs , InfpeCteurs ou autres Prépofez , à
peine de cinq mm livres d’amende , qui ne pourra être
remife ni modérée , ainfi qu’il eft porté par les Ordon-
nances de M. l’Intendant des 28. Avril 173p. & 22. Août
1744. rendues à la requête du Sindic General de la Pro-
vince.

I II.

Lorfque les Recreufemens auront été faits dans une Com-
mu n auté , il en fera fait par lefdits Sindics , Directeurs,
InfpeCteurs ou autres Perfonnes prépofées une Réception ,

contenant le montant dudit Recreufement pour chaque
Particulier , dont il fera donné Copie aux Confuls des
Lieux , afin qu’ils la communiquent aux Particuliers in-
tereffez de leurs Communautez , aufquels il fera libre, après
ce premier Avis , de rembourfer les Avances qui auront été
faîtes pour leur compte,

IV.

Faute par lefdits Proprietaires d’avoir fait ce Rembotir-
fement avant le tems des Impofitions, il fera envoyé aux

Confuls des Lieux , avec la Mande, un nouvel Etat de ceux

qui n’auront point fatisfait audit Rembourfement, dont le
montant fera ajouté à leur Parcelle de la Taille 9 avec les
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Droits dûs par cette Augmentation au Collecteur & au Re~
ceveur ; ce qui doit être obfervé de même pour les Foffez

fituez dans le Gardiage de la Ville deTouloufe , qui fe con-

formera à tous les Articles de ce Reglement de même que
les autres Diocéfes compris dans la Senéchaufifée,

V.

Les Foffez qui bordent les Chemins & qui font à la char-

ge des Communautés feront faits de la même maniéré ,

le montant des avances fera impofé fur le general desCom-
munautez.

VL

Les Foffez qui bordent les Terres qui ne font pas conv

prifesdans les Compoix , de quelque nature qu’ils foient,
feront faits de même , & le Rembourfement fera exigé des

Proprietaires des Fonds fur le premier Commandement

qui leur en fera fait ; & faute d’y fatisfaire , ils y feront
contraints par toutes voyes dues & raifonnables, même par
établiflfement de Garnifon, ainfî qu’il eft porté par la fuf-
dite Ordonnance de M. l’Intendant du 28. Avril 17 $ 9 ,

VIL

Et attendu que les Proprietaires de Terres, eri faifant re-

creufer & élargir les Foffez, ufurpent fur la largeur des Che-
juins , qu’ils ne donnent pas aux Foffez la capacité neceflfai-

re, & qu’ils gâtent les Chemins en jettant la terre fur le

bord , il doit être ordonné que tous les Foffez qui bordent
les Chemins auront au moins quatre pieds d’ouverture,
deux pieds de baze & deux pieds de profondeur , même da-

vantage, s’il eft neceffaire pour l’écoulement des Eaux ; que la

terre provenant du Recreufement des Foffez fera jettée dans

les Champs, à moins quelle ne foit neceffaire pour repa?



fer les Chemins, auquel cas elle fera jettée dans le milieu s

pour lui donner une forme convexe.

VIII.

Les Foffez de décharge appeliez Foffez Mayrals, fervant
à conduire les Eaux des Chemins dans les Rivières voifînes ,
auront au moins une toife d’ouverture , trois pieds de baze &
la profondeur neceffaire pour l’écoulement des Eaux , meme
une plus grande lortqu’il en fera neceffaire : Les terres pro-venant de leur Recreufement feront jettées à trois piedsde diftance du bord , & taludées en forte quelles ne puiffent
pas retomber dans lefdits Foifez, 8c on enlevera tous les
arbres , brouffailles 8c autres obftacles qui peuvent arrêter
le cours des Eaux.

I X,
À

Les Proprietaires des Terres,ainfi qu’il eR porté par TAr-îicleV. 8c VI. de la fufdite Ordonnance du 28. Avril
173p. ne pourront combler aucune partie des Foffez,fous-prétexte d’aller à leurs Terres , fauf à eux d’y con-flruire des Ponts plats plus élevez que la fuperficie def-dits Foffez , de maniéré que les Eaux ayent un libre
cours 8c ne puiffent regonfler dans les Chemins. Ne pour-ront pareillement ramaffer de la paille dans lefdits Foffez
ni fur les Chemins ; 8c il eR défendu par exprès aux Pro-
prietaires Sc Gardiens de BeRiaux de les faire entrer dansles Foffez ni dépaître fur les Hayes qui font au-deffiis,fous peine de vingt - cinq livres d’amende.

X.

Comme les Proprietaires de Terres ont ufurpé en plu-fisurs endroits fur les Chemins, 8c ne leur ont pas laifïe une
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largeur fuffifante , pour remédier [â cet inconvénient s il
doit être ordonné que les Chemins auront par tout de îar-
geur au moins 5 Sçavoir, le grand Chemin de la Porte
fix toifes , fans y comprendre les Foflez 5 les •Chemins
d’Etape & ceux qui fervent à la communication des Dio-
céfes quatre toifes ; 8c ceux qui communiquent les Villa-
ges trois toifes , 8c dans les endroits ou les fufdits Chemins
auront une moindre largeur ils feront élargis aux dépensdes Terres voifines, foit des deux cotez ou d’un feul, fui-
vant ce qui fera jugé le plus convenable pour la commo-
dité 8e pour la bonté du Chemin , fans qu’à raifon de ce
il foit dû aucun dédommagement aux Proprietaires defdites
Terres : Et comme en plufieurs endroits les fufdits Che-
mins ont une plus grande largeur, afin qu’à l’avenir on puif-fe reconnoître fi on fait des ufurpations , il fera dreflfé ,à la diligence des Sindics des Diocéfes ou du Direéleur
des Travaux dè la Senéchauïfée, un Etat contenant les dif».
ferentes largeurs des principaux Chemins.

SUR QU OI, Leéture faite dudit Projet de Reglementjil a été délibéré qu’il feroit exécuté félon fa forme 8c teneur,
après toutefois qu’il aura été approuvé par MM. les Com~
milfaires du Roi. Collationné , Signé s Mariotte,



ORDONNANCE

DE NOSSEIGNEURS

LES COMMISSAIRES DU ROI
et des États,

f$fV I enjoint aux Confuls , Greffiers & Départeurs des Ira-

poftions des Villes & Communautés des Diocéfes de la Se-

néchauffée de Touloufe d'ajouter aux Parcelles des Tailles
des Particuliers le montant des Avances faites par les Sin-

■ dics defdits Diocéfes pour le Recreufement & Entretien des
Fojfez des Terres qui bordent les Chemins,

Du 18. Décembre 1744.
/

LES COMMISSAIRES P RE S IDE N S POVR LE
Roi en /’Ajfemblée des Gens des Trois - Etats de la Province
de Languedoc , & ceux Députes par ladite A(femblée pour
procéder a la Verifcation des Dettes des Diocéfes 3 Villes &
Communautés de ladite Province 5

V EU la Délibération prife parl’Afïémblée des Gens.des
Trois-Etats de la Senéchauflfée de Touloufe , le quinze

du préfent mois , portant Reglement pour l’Entretien des
Fo(fez des Chemins des Diocéfes de ladite Senéchauffée ,

ainfi qu’il eft plus amplement porté par ladite Délibération 3

St oüi fur ce le Sindic General de la Province 5
NOUS ORDONNONS qu’avec les Mandes qui

feront envoyées par les Sindics des Diocéfes de la Séné-
chauffée de Touloufe aux Confuls des Villes & Commu-

nautez
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nautcz defdits Diocéfes, il fera dreffé un Etat des Partîcu-

liers qui naîtront point payé les Fraix du Recreufement &

Entretien des Foffez des Terres 8i Poffeffions qui about-if-

ffent aux Chemins defdits Diocéfes , pour être lefdits Fraix

ajoutez par les Confuls 3 Greffiers 8c Départeurs des Impofi-
tions des Villes 8c Communautez defdits Diocéfes aux Cot-

tes ou Parcelles des Tailles defdits Particuliers , avec les Ta-

xations ou Droits de Leveures dues aux Receveurs des Tail-

les 8c aux Collecteurs , à l’effet d'être lefdits Fraix 8c Taxa-

lions levez par les Collecteurs 5 conjointement avec les De-

niers Royaux , & les Deniers en provenant employez à

leur deftinacion ,fans aucun divertiffement. Mandons au pre-

mier Huiffier ou Sergent requis faire tous Exploits 8c Actes

neceffaires. F a i T à Montpellier 3 au Bureau de la Com-

million j pendant la Tenue des Etats, le dix-huitième De-

cembre mil fept cens quarante-quatre. Signez par colonnes y

L E DUC DE RICHELIEU.

la E N AIN-.

D U F A U R.

BENEZET.

’t L’EVES Q_U E D E
L A V A U R , / .

ÎERPHANION, Sindic
du Velay.

M E Y S S A T , Diocéfaia
de Viviers*

par Nojfeigneurs ,

P u ï o L.
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